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                                                                                     Association 100%Oummahat 
 

RAPPORT D’ACTIVITES  
2008 

 
 

Missions de l’association :  
 
� Nous sommes une association sans but lucratif qui a pour missions 

prioritaires :  
 

1. L’accueil d’urgence et l’accompagnement des mères isolées et leurs enfants 
en situation d’exclusion vers une réinsertion sociale, sanitaire, juridique et 
professionnelle 

2. La prévention de l’abandon d’enfant par le biais de cette intervention 
3. L’autonomisation et la responsabilisation le plus rapidement possible de la 

mère avec son enfant.    
4. La sensibilisation et lobbying vers la considération juridique et sociale de la 

mère isolée 
 

� Notre association a aussi pour mission d’être porteuse de bonnes 
pratiques auprès de la société civile tangéroise, marocaine et de la société 
en général sur les aspects suivants :  
 

1. Travail avec un collectif exclu  
2. Présence dans un quartier périphérique populaire et échange avec la 

communauté par le biais de certaines activités   
3. Interventions professionnelles et rigoureuses 
4. Encouragement du bénévolat    
5. Conseil d’administration mixte, bénévole et dynamique  
6. Participation des bénéficiaires à l’organisation et gestion des activités par le 

biais d’un comité des mamans  
7. Financements réguliers de particuliers, amis de l’association    
8. Gestion transparente et rigoureuse 
9. Susciter et encourager les services publics à s’impliquer et à faciliter nos   

                         Interventions.       
  
 

 Bénéficiaires : 
 

� Les Caractéristiques du collectif :  
 

   
� Il s’agit de mères célibataires enceintes ou avec bébé(s) 
� Bénéficiaires de 15 à 30 ans, la majorité de 22 jusqu’à 28 ans, parfois 

mineurs.  
� Elles ont généralement un niveau d’études faible (école primaire pas 

achevée). Certaines ont parfois des études supérieures.  
� Provenant de villages avec manque d’infrastructures et taux de chômage 

élevé, ou de Tanger, provenant de quartiers périphériques. 
� Sont orientées par des particuliers, des structures publiques ou privées 

partenaires de l’association ou autres… 
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Les statistiques suivantes ont été réalisées selon des informations recueillies dans les 
dossiers des bénéficiaires de l’association. Depuis Mai 2006, 74 femmes ont bénéficié des 
services de l’association.  
L’enregistrement des données dans les dossiers n’a pas toujours été systématique c’est 
pourquoi certaines informations souhaitées n’ont pu être obtenues.   
 
 
Age des bénéficiaires  
 
-18 ans :  6 bénéficiaires 
18-25 ans :  26 bénéficiaires 
26-30 ans :  23 bénéficiaires 
31-40 ans : 12 bénéficiaires 
+ 40ans :  2 bénéficiaires 
Données inconnues : 5 
 
 
Lieu d’origine  
 
Wilaya Tanger- Tétouan : 23 
Wilaya Rabat :  6 
Wilaya Casablanca : 6 
Wilaya Oujda :  10 
Wilaya Mekhnès :  14 
Wilaya Fez :  9 
Wilaya Tadla Azilal :  1 
Données inconnues :  5 
 
 
Niveaux de formation 
 
Pas scolarisée :  23 
Primaire pas fini :  6 
Primaire :  4 
Collège :  2 
Bac :  5 
Etudes supérieurs :  3 
Données inconnues :  30 
 
 
Orientation 
 
Associations de Tanger :   9 
Associations d’autres villes : 4 
Structures publiques :   3 
Particuliers :   8 
Internet :   2 
Données inconnues :  49 
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Activités :     
 

� Foyer : 
 
     Accueil d’urgence 24h/24, 7jours /7, 10 places : 
   
Il s’agit de la première structure d’urgence ouverte par l’association depuis sa création.  
Sa capacité d’accueil est de 10 places et propose les services suivants :   
 

• Prise en charge complète des mamans et leurs enfants  
• Premier entretien d’écoute sociale et accueil de la future bénéficiaire 

•  Lecture, explication et signature du règlement intérieur et du contrat 
d’engagement 

• Prise en charge complète et temporaire de la bénéficiaire et de son      
enfant (hébergement, alimentation, matériel de première nécessité) 

• Intégration de la bénéficiaire dans la programmation des activités 
quotidiennes du foyer (repas, tâches ménagères….) 

 
 

Quantité de femmes bénéficiaires du foyer du janvier à décembre 2008 
 

Mois  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Quantité  10 10 12 11 12 11 10 12 10 8 9 8 

 
 
 

� Service de crèche : 
 
  La crèche de l’association est réservée aux enfants des bénéficiaires résidentes 
pendant leur séjour à l’association, et aux enfants des non résidentes pendant leurs 
horaires de travail. 
La crèche accueille chaque jour approximativement 18 enfants âgés de 1 jour à 3 ans.    
Une animatrice est chargée de la dynamisation de cet espace : accueil des bébés non 
résidents le matin, control des kit-journée (lait, couches, change) laissés par les mamans, 
gestion des repas des bébés, control d’hygiène et change au cours de la journée, 
coordination avec l’assistante sociale pour le suivi sanitaire (mère-enfant) et autres 
information d’intérêt.  
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� Accompagnement sanitaire 
 
     Les professionnelles de l’association accompagnent les bénéficiaires et leurs enfants 
pour chacune des interventions suivantes : 

 
1. Une première consultation d’échographie pour les bénéficiaires enceintes afin 

d’évaluer l’état de la grossesse 
 
2. Suivi sanitaire pendant et après leur séjour à l’association à l’aide des 

médecins bénévoles  
 

3. Protocole de vaccination des bébés, effectué par l’assistante sociale en 
collaboration avec le dispensaire du quartier 

 
 
4. Protocole sanitaire d’interventions urgentes :  
 
Accouchements ou état de santé de la maman ou du bébé nécessitant une 
intervention médicale d’urgence.  

 
 L’équipe professionnelle avec l’aide des membres du conseil administration, se chargent 
d’intervenir pour les cas d’urgences.  
Pour garantir les interventions des professionnels 24h/24h et 7j/7j au sein du foyer, 
l’association a mis en place un système de gardes pour weekend et jours fériés. 

     
Quantité des interventions sanitaires (hôpital, dispensaire, médecin privé) réalisées 
auprès des bénéficiaires (mère et enfant) de janvier à novembre 2008 

  
Mois  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
Quantité 
d’interventions  

105 56 105 105 105 77 105 70 119 112 105 
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� Accompagnement juridique : 
 
    L’association a mis en place un service d’accompagnement juridique comprenant les 
interventions suivantes :  

      
 

• Accompagnement automatique à la constitution dossiers pour l’état civil de l’enfant 

• Orientation juridique par une avocate en fonction des dossiers 
• Coordination avec les services du procureur du roi pour les dossiers le nécessitant 

(viol, abandon, mineurs…) 
• Coordination avec les autorités locales (Caid, moqaata...) pour constitution et 

présentation des dossiers  
• Orientation et accompagnement des mamans dans les différentes structures juridique 

publics (Tribunaux, commissariats, wilaya, moqataa…)   
 

Quantité de mères célibataires ayant bénéficié d’interventions juridiques de janvier à 
novembre 2008 

 

Mois  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
Quantité 5 2 5 6 4 7 5 4 15 19 26 

 

� L’aide à l’autonomie :  
 
• Renforcement des capacités des mamans afin de les préparer à l’autonomie : 

Durant leur période au sein de l’association, les professionnelles les encouragent à 
démarrer une vie autonome et responsable par le biais des suivis et des écoutes 
individuelles effectués de manière régulière. 

• Accompagnement à la recherche d’un emploi   
• Orientation des bénéficiaires afin de suivre des cours d’alphabétisation ou formation 

professionnelle  
• Appui à la recherche active d’un logement une fois insérée professionnellement et 

disposant d’un premier salaire. 
• Suivis réguliers effectués par les professionnels afin de détecter des problématiques 

post autonomisation (perte d’emploi, logement insalubre, situation de risque 

sanitaire…). 
 
 
� Médiation familiale : 
 
• Démarches de réconciliation auprès de la famille si la bénéficiaire le souhaite :  

 
o Sensibiliser la famille pour mieux comprendre la situation des mères 

célibataires au Maroc. 
 

o Expliquer la situation de la fille à sa famille pour l’impliquer dans les 
différentes démarches que l’association prévoit. 

 
o Proposer des modèles de communication qui facilite le dialogue entre les 

deux parties. 
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o  Suivre l’engagement accordé entre la famille et la bénéficiaire pour 
assurer le bon déroulement des processus.  

 

• Démarches auprès du père de l’enfant si la bénéficiaire nous a donné son accord. 
 
o Sensibiliser le père pour mieux comprendre la situation des mères 

célibataires au Maroc. 
 
o Impliquer le père aux différentes démarches : (juridiques, sanitaires, 

professionnelles….) 
 

o Soutenir le couple s’ils ont décidé de regrouper leur famille par un appui 
                              Social. 
 

o  Suivre l’engagement accordé entre la maman et le père de l’enfant, pour 
assurer le bon déroulement des processus.  

 
 
� Activités de proximité : 
 

• Programmation et réalisation d’activités socioéducatives à l’extérieur et dans le 
foyer pour les mamans et pour les enfants : 

 
o Activités de cuisine, pâtisserie et boulangerie. 
o Organisation des séances de sensibilisation concernant les thèmes 

sanitaires. Depuis janvier 2008 une séance par semaine. 
o Excursions pour les mamans et leurs enfants. 
o Activités culturelles divers (cinéma, théâtre, spectacle…). 
o Programmation d’activités d’animations, artistiques et éducatives dans la 

salle polyvalente. 
o Organisation d’un dépistage de VIH au sein de l’association avec l’ALCS.  

Janvier 2008.  
o Organisation des portes ouvertes dans les locaux de l’association avec la 

participation des mamans résidentes et non résidentes. 
    

 
• Activités génératrices de revenu :  

 
Mise en place de l’atelier 100% Bijoux : 

 
    Dans un souci de réinsertion mais aussi de valorisation du savoir-faire des mamans 
l'association a créé, en septembre 2008, 100% Bijoux. Ces bijoux, réalisés par les 
bénéficiaires de " 100 % mamans " sont entièrement faits mains. Ils permettent d’assurer un 
complément financier aux mamans 
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Les bénéficiaires des activités socioéducatives 2008 
 

 
 

      mois 
 
activité 

01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

Atelier 
pâtisserie 

cuisine 
 

 
06 
 

   12       

Atelier 
sanitaire 

 
13 12      12     

Atelier 
juridique 

       12  02   

Excursion 
 

  05 
 

06 
 

        

Théâtre 
 

   
 

05 
 

      07  

Cinéma 
 

  07 
 
 
 

06 
 

       

Travaux 
manuels 

  
15 
 

 
12 
 

 10      

Atelier 
bijoux 

 
        8 10 09 09 
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Infrastructure :  
 
 
 

• Janvier - avril 2008 :  
 

Situé dans le quartier périphérique de Bendibane à Tanger, le premier appartement 
de 100%mamans se composait de 2 chambres, 1 salon, 1 séjour, 1 cuisine, 1salle 
de bain, d’une surface de 90 m2.  
Le choix de l’emplacement de l’association fut une volonté de ses membres. En 
effet depuis des années ils y effectuent un travail de proximité qui a permis 
l’acceptation des habitants et des autorités et de faciliter l’intégration et les tâches 
liées à l’autonomisation des bénéficiaires.  
Au bout de quelques temps, pourtant, il s’avéra nécessaire d’améliorer les 
interventions de l’association et de chercher à agrandir ses locaux.  
 
La recherche d’un nouvel appartement dura des mois. Personne ne voulait 
accueillir ce collectif de mamans et de bébés protégés par l’association.  
Finalement après 9 mois, ce fut dans le même quartier que l’association pu 
envisager de déménager.  

 
 

• Avril 2008 : Déménagement  
 
Appartement 116 m2 
Composé de 2 chambres spacieuses, 1 grand salon, 1 grand séjour, 1 salle bain 
avec baignoire, 1 cuisine et 1 patio.   
Garage de 106 m2 non aménagé jusqu’en septembre 2008.  
Recherche d’un financement pour y aménager des bureaux, un stock et une salle 
polyvalente 
Financement obtenu a travers plusieurs donations privées : une entreprise et des 
particuliers.  
Travaux effectués entre septembre et octobre 
29 novembre 2008 : Inauguration du nouvel espace à l’occasion de portes 
ouvertes.  
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Composition de l’association : conseil administration, membres, 
professionnels et bénévoles : 

 
� Conseil d’administration :  

 
Le conseil de l’association 100%Ommahat est constitué des membres 
suivants : 

 
1. Mme Claire Trichot Présidente de l’association 
2. M    Mounir Chahir Vice président  
3. M    Brahim Jerdouj Secrétaire général 
4. Mme Loubna Lahsaini Vice secrétaire généra 
5. M    Mohamed Hamo Kador Trésorier    

                                                                 
 Et en qualité de membres de l’assemblée générale depuis septembre 2008 : 

 
1. M Francois Olivier Louail  
2. M David Labau  
3. M Jalal Bouzrara 
4. M Lotfi Akalay  

 
� Equipe professionnelle : 

 
o Mise en place d’une Volontaire du Progrès depuis novembre 2007- juin2008 

au sein de la structure dans le cadre d’une convention entre la Région Tanger 
Tétouan, la Région PACA et l’AFVP : Nadège 

 
 

o Avril 2008 : Recrutement de la directrice générale aves les taches suivantes : 
- Gestion du foyer. 
- Gestion de la direction. 
- Gestion l’équipe de professionnels. 
- Gestion des activités de l’association. 
 

o Aout 2008 : Recrutement d’une maman en qualité d’animatrice de la crèche, 
-    Gestion de la crèche. 
-     Intendance du foyer Accompagnement sanitaire d’urgence des 

bénéficières pour l’accouchement. 
- Fonction générale.  

  
o Septembre 2008 : Recrutement d’une assistante sociale de  

- Orienter et accompagner les bénéficiaires résidentes et non 
résidentes dans les démarches sanitaires, juridiques et 
professionnelles. 

-  Programmation et dynamisation d’activités socioéducatives 
variées quotidiennes dans la salle polyvalente de l’association. 

-  Systématisation automatique des informations recueillies au 
cours des entretiens individuels réalisés avec les mamans dans 
les dossiers individuels des bénéficiaires. 

  
 

o Mise en place d’une volontaire depuis aoute 2008 au sein de la structure, 
dans la cadre d’une convention entre l’association 100%Oummahat et 
l’association casal dels infants del raval. 
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� Renforcement des capacités professionnelles 
 

 
Participation à la formation du Casal : 

•  montage et rédaction de projets dans le cadre du Programme 
Catalunya Magrib : directrice et le secrétaire général, novembre 
2007 jusqu’à maintenant. 

• Gestion comptable et administratif dans le plan d’amélioration : 
directrice et le trésorier, Aout 2008 jusqu'à maintenant. 

 
Cours de français particulier (communication écrite) avec un professeur spécialisé : 
directrice, de juillet à novembre 2008. 

 
Cours du soir en gestion et administration comptabilité au sein l’Institut Hermès. 
Secrétaire générale et trésorier février 2008  

                          
 

Coaching en développement personnel avec la psychologue .directrice mars 2008. 
 

Stage d’apprentissage en crèche encadrer par l’association crèche de Tanger. 
Animatrice : juillet 2008.   

 
Formation au profit des bénéficiaires de l’association 100% Ommahat et 
d’autres associations encadrée par l’association Pro Derechos Humanos 
d’Andalucia, concernant les thèmes suivantes :    

• La définition de la sexualité : Corp., désir, plaisir… 

• Santé sexuelle et reproductive. 

• Initiation à la connaissance des lois marocaines en relation avec 
les droits des femmes. 

 
 
 

 
� Constitution d’un réseau de bénévoles volontaires en différents 

domaines  
 
Quantité de bénévoles ayant participé à l’exécution de certaines activités de 
l’association  
 

 

Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Quantité 
des 
bénévoles  

15 15 10 11 8 11 12 12 13 13 12 11 
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Partenaires :  
 

� Locaux et internationaux : 
 

- Associations locales :  
 

• Darna 

• Amna 

• Réseau de citoyenneté 

• Attawassoul 
• Amal les amis de la santé  

• La crêche de Tanger  

• Al Karama  

• Réseau pour la protection de l’enfance 

• Planification familiale 
• ALCS 

• Solidarité féminine Casablanca 

• Samu internationale Casablanca  

• Karam de Marrakech 
• Espace féminin de Meknès  

 
- Structures locales : 
 

• Centre Ahdan 

• Centre Assadaka 

• Hôpital Mohamed V 
• Hôpital Mohamed VI 

• Commissariat 

• Tribunal  

• Moqataa 

• INAS 
• Délégation de santé de Taza 

 
- Associations internationales  
 

• Association Proderechos humanos Andalucia 

• El Casal dels infants del raval (Barcelone) 

• Rotary Club Tanger détroit  
• Les amis sans frontière d’Anjou (France) 

• La fondation de France 

• Agareso (Galice) 

• Les enfants du Paradis (France) 
 

- Donateurs marocains et européens   
• Particuliers 

• Structures : Amicale des pédiatres de Tanger, association de théâtre, Entreprise 
CIRES Telecom   
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Communication et évènements : 
 
 
 

� Relations aux médias nationaux et internationaux : 
 

- Plusieurs articles dans la presse locale hebdomadaire concernant les activités 
de 100%Mamans : La Chronique de Tanger, Sabahia 

 
- Article dans un magazine mensuel féminin marocain Femmes du Maroc paru 

en novembre 2008 
 

- Article dans un magazine mensuel marocain Medina paru en novembre 2008  
 
- Participation à la réalisation d’un reportage TV avec médi1sat…non diffusé. 
- Participation à la réalisation d’un reportage TV avec 2M. 
 
- Participation à des émissions radio : RTL, RFI, radio Vatican, Cap radio  
 

 
� Evénements : 

     
-  Participation à une rencontre entre des associations de femmes de 

l’Andalousie et des associations de femmes du Nord du Maroc. Novembre 
2007.    

 
 
- Organisation d’une soirée de soutien au bénéfice de l’association dans un 

restaurant à Tanger. Présence de 100 personnes. Sensibilisation et diffusion 
de nos activités. Avant première d’un reportage amateur « Paroles de 
mamans » réalisé par un ami de l’association journaliste à Médi 1 M. François 
Olivier Louail.  23 janvier 2008. 

 
- Participation à un séminaire à l’Université d’Almeria en Espagne organisé 

par l’université et l’Association DDHH (Droits de l’Homme). 
 
- Journée des portes ouvertes : l’association 100%Oummahat à organisé le 

29 novembre 2008 dans ses locaux une journée de rencontre avec les 
objectives suivantes : 

    
o Visibiliser les activités de l’association auprès des partenaires des 

habitants, des autorités locales    
o Valoriser les capacités socioéducatives des bénéficiaires avec leurs 

participations dans différentes activités : atelier et vente des bijoux, 
cuisine…  

o Expliquer les objectifs généraux de l’association 
o Encourager le bénévolat 
o Sensibiliser les différentes parties de la société 

 
 

 

 


